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Actions Artistiques
Dans la Vallée de chevreuse




Les Clos

     78830 BONNELLES

« Hélium : Gaz léger et rebondissant »

(Valérie Prazeres)
 (In Dictionnaire culturel en langue française, le Robert)

« Hélium : n.m. (1868 ; lat. sc. mod., helium, empr. au grec hélios « soleil », l’existence de cet élément 
ayant été établie par l’observation du soleil)

Corps simple gazeux (symb. He), très léger, monoatomique et inflammable, découvert dans la chromosphère 
solaire et plus tard dans l’air atmosphérique, où il est rare… »

Charte



Préambule

L’histoire

L’association Hélium est née en 2005 de la rencontre d’une artiste plasticienne, Valérie Prazeres et d’une amateur d’art, Godeleine Charbonnel. Très vite, Bruno Mallart, graphiste et dessinateur les rejoindra pour fonder l’association.

L’association a vu le jour sur le territoire de la Vallée de Chevreuse.

En très peu de temps, cette association a pris forme et de l’ampleur avec l’initiative du premier Parcours d’Ateliers d’artistes - Portes ouvertes, en novembre 2005.

Sa création a été particulièrement soutenue dès son origine par les représentants du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse et les communes de Bonnelles et de Bullion.

La pertinence

Cette manifestation a d’emblée confirmé d’une part la pertinence de l’objet de l’association, fédération et échange entre artistes, et elle a montré d’autre part l’importance de la participation d’un grand nombre d’artistes et la présence de nombreux visiteurs.

La deuxième édition du Parcours en novembre 2006 a confirmé la vitalité du mouvement et le bien-fondé de la création de l’association.

La charte

Constatant la vivacité, les actions et les relations déjà mises en place, les membres fondateurs ont vu la nécessité de réfléchir et de rédiger une charte qui présente les « règles du jeu », afin que les choses soient claires pour tous.

Cette charte a été pensée et rédigée entre l’été et l’hiver 2006/07 par une commission composée des trois membres fondateurs et de quatre personnes volontaires, mandatées par le Conseil d’Administration (voir noms en signature), qui auront collaboré avec cœur et patience à ce document.

Le contenu

Elle prétend proposer les objectifs envisagés et l’état d’esprit souhaité à ce jour pour tous les membres qui adhéreront ou les personnes qui participeront à cette association.

Elle précisera qui sera membre adhérent, participant ou partenaire.

Elle mentionnera également les moyens à mettre en œuvre.

Enfin, elle précisera, dans le cadre d’un « règlement intérieur », les règles et aspects pratiques qui seront des repères pour tous.

Accord et avenir

Cette charte sera connue de toute personne participant aux actions d’Hélium. Elle sera acceptée et signée par toute personne adhérant à l’association.

Comme toute forme de convention, elle sera sujette à réflexion, propositions nouvelles et modification au cours du temps.

La charte

1) le cœur du projet d’Hélium : fédération et synergie

L’association Hélium propose de rassembler des artistes dont l’engagement artistique et/ou professionnel est primordial et des personnes concernées par l’art, son expression et son soutien.

La création de l’association a pour but principal de :

- promouvoir l’art et les artistes ;

- créer des liens humains, pratiques et professionnels ;

- favoriser des rencontres, des échanges, des actions, des savoirs, des aides ;

- mettre en place des débats (ex. : droits des artistes, statuts, charges, etc.), des expositions, des performances, des événements ponctuels ; 

- envisager pour le futur des contacts et des actions sur des secteurs géographiques plus éloignés, voire internationaux.

Le coeur
Les fondateurs se sont accordés pour réaliser qu’ils souhaitent vivement que le cœur et les actions de cette association soient portés avec un esprit d’implication personnelle, de recherche de qualité, de volonté d’entraide et d’attention mutuelle.

La liberté
Ils affirment aussi leur volonté d’autonomie et de liberté de pensée quant aux axes essentiels d’action et d’engagement de l’association.

2) Qui participe au cœur des actions ?

Les participants

Aujourd’hui, l’association rassemble majoritairement des artistes plasticiens, qui ont été rejoints au fur et à mesure par des artistes d’autres disciplines (musique, écriture, parole, danse, etc), des amateurs d’art et des partenaires amicaux, institutionnels et financiers.

Toutes ces personnes se réunissent pour œuvrer dans le sens d’un développement de l’art et de la culture, en adhérant en l’occurrence à l’esprit de cette charte.

Les différents statuts des participants
- Les artistes plasticiens qui exprimeront leur souhait d’adhésion, verront leur proposition soumise à un comité d’agrément.

Conscient de ne pouvoir détenir un avis absolu, ce comité, désigné par les membres du Conseil d’administration et constitué de 7 personnes, jugera cependant, dans un esprit de concertation et de discernement le plus objectif et le plus bienveillant possible, de la qualité du travail et de l’engagement du futur adhérent.

Une demande d’adhésion sera donc acceptée, refusée ou différée.

- Les artistes des autres disciplines solliciteront leur adhésion auprès du Conseil d’administration qui se positionnera pour l’acceptation ou le refus.

- Nota : Selon l’évolution de la représentation des disciplines, de nouveaux comités d’agrément pourront être mis en place.

- Les membres de soutien actif, les bienfaiteurs formuleront également leur demande d’adhésion auprès du Conseil d’administration 

- Les membres honoraires seront nommés par le Conseil d’administration.

- Les invités : selon les actions organisées, il sera possible de convier ponctuellement des artistes ou des participants en lien avec les arts et les opérations initiées. Ces personnes ne seront pas adhérentes mais auront pris connaissance de la charte de l’association.

- Les partenaires extérieurs : l’association considèrera bien évidemment volontiers  toutes les propositions de partenaires qui offriront leur aide ou leur contribution (organisationnelle, institutionnelle, informative, financière, etc.).

3) Les actions, les moyens, les services

En contrepartie de l’adhésion et de la participation, l’association Hélium propose à chacun une mutualisation de services divers.

Actions
- Expositions, actions, performances, etc : 

En dehors de l’événement historique et initiateur qu’est le Parcours d’ateliers d’artistes (cf les deux éditions 2005 et 2006), et qui sera probablement reproduit, les acteurs d’Hélium pourront, sous le couvert de l’association, proposer et mettre en œuvre diverses actions et performances qui seront organisées individuellement et collectivement (ensemble des adhérents ou réunion de quelques uns), et qui ouvriront les perspectives de chacun et de tous.

- Conseils, commissariat, entraide, promotion, réunions d’information, réunions amicales et festives pourront aussi être proposés et partagés entre les différents membres. 

Soutien, projets personnels
L’association Hélium pourra répondre, sous son nom et sa charte, à des demandes de soutien de projets personnels.

Le ou les artiste(s) demandeur(s) devront recevoir l’aval du Conseil mais demeureront responsables de leurs projets.

Finances

Les membres fondateurs souhaitant une légèreté de fonctionnement financier, hormis la cotisation de base (voir règlement intérieur), les frais d’organisation seront systématiquement partagés entre les membres impliqués dans les actions en question.

A priori, les subventions qui seront sollicitées auprès d’organismes extérieurs, seront réservées essentiellement à des opérations et projets précis.

Site Internet

Hélium élabore un site Internet qui sera un outil commun, essentiellement constitué des descriptifs de chacun des artistes (travail, biographie…). Il se révèlera très utile à la condition que tous les adhérents fournissent la matière et leurs initiatives pour le rendre effectif.

Le fichier
Le fichier constitué par l’association sera un outil de référence, de lien et de diffusion. 

Les actions, initiatives, expositions et spectacles pourront être relayés de façon efficace avec le réseau de ce fichier, par voie de courrier ordinaire ou électronique.

Pour conclure :

Ci-dessous, un règlement intérieur précisera, pour la clarté générale, divers points des statuts et de cette charte.

« Au vu des premiers succès et de l’engouement de tous les  participants, il reste à souhaiter longue et belle vie à Hélium ! » (Michèle Geoffroy)
A Bonnelles et Bullion, le 8 janvier 2007.

Les signataires :

- Pour le Conseil d’administration : Godeleine Charbonnel, Valérie Prazeres, Bruno Mallart

- Pour les « volontaires » : Rui Prazeres, Maria Cosatto, Xavier Antini, Michèle Geoffroy

(-----------------------------------------------------

Accord avec la charte d’Hélium

Je, soussigné(e),                                                                             , confirme avoir pris connaissance la charte de l’association Hélium et être en accord avec l’essentiel de son contenu.

Je tiens à faire part cependant de la (des) remarque (s) suivante (s) pour contribuer à améliorer la réflexion et l’action de l’association :

Date

Nom et signature
« Qu’est-ce que le cœur ? 


C’est le son du vent dans les pins 


dans une peinture. »


(Haiku du moine Ykkyu) 
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